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Meilleurs voeux 2025



Le Conseil Municipal et moi-
même sommes heureux de 

vous adresser nos meilleurs vœux 
pour l’année 2025, qu’elle vous ap-
porte joie, bonheur et santé.

2024 fut une année intense qui a 
vu la transformation du centre de 
notre commune, avec notamment 
la rénovation de la mairie et la re-
naturation de la place de l’Europe. 
Concernant le bâtiment de la mairie, outre l’embellissement 
de son aspect visuel, c’est avant tout une rénovation énergé-
tique qui a guidé le choix des travaux : isolation et changement 
du mode de chauffage vont permettre de réelles économies 
et contribuer à la transition énergétique.

Quant à la place de l’Europe, la nécessité de végétaliser cet 
espace figurait dans le programme du mandat en cours. Le 
résultat de l’enquête lancée début 2023 auprès des habitants 
et des commerçants est venu renforcer ce besoin et a per-
mis d’affiner le cahier des charges avec notamment l’installa-
tion d’une 6ème fontaine ou encore le tracé modifié de la piste 
cyclable autrefois trop proche des bâtiments et des com-
merces, que nous avons également soumis à l’association 
Vélo-Cité. Enfin, dans une optique de gestion durable de l’eau, 
nous avons installé une cuve de récupération d’eau de pluie 
d’une capacité de 10 000 litres ensevelie devant la mairie. Elle 
nous permettra d’irriguer nos espaces verts de manière plus 
responsable et contribuer ainsi à la préservation de nos res-
sources naturelles.

Autres réalisations marquantes : les aménagements de sécu-
rité rue de Roses, axe qui voit passer un flot important de vé-
hicules chaque jour. Ces travaux ont été effectués à l’occasion 
de la réfection de la chaussée par le Conseil Départemental. 
L’autre extrémité de cet axe a également fait l’objet d’un ren-
forcement de la sécurité avec la mise en place d’un coussin 
lyonnais permettant de ralentir les véhicules entrant dans la 
commune. 

Vous retrouverez dans ce bulletin municipal l’ensemble des 
évènements communaux de 2024. Pour clore cet edito, je 
souhaite évoquer le lancement fin décembre 2024 d’une mu-
tuelle intercommunale destinée à l’ensemble des habitants 
qui le souhaitent. Plus d’informations seront disponibles dans 
les prochains jours.

Bonne lecture.
–
Frédéric TCHOBANIAN,
Maire de Sainte-Suzanne,
Conseiller communautaire à Pays Montbéliard Agglomération

Edito
DU MAIRE
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Montant des travaux

Objectif de collecte

Début des travaux

Bulletin de don

Le reçu fiscal vous sera adressé par e-mail. Si vous souhaitez recevoir votre reçu fiscal 
par courrier postal, merci de cocher la case ci-contre

Je bénéficie d’une réduction d’impôt

Exemples de dons 80 € 150 € 250 € 500 €

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur le revenu

28 € 51 € 85 € 170 €
Réduction d’impôt de 66 % du don dans la 
limite de 20 % du revenu imposable.

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur la fortune 
immobilière

20 € 38 € 63 € 125 €
Réduction d’impôt de 75 % du don dans la 
limite de 50 000 € (cette limite est atteinte 
lorsque le don est de 66 666 €).

Coût réel après réduction 
de l’impôt sur les 
sociétés

32 € 60 € 100 € 200 €
Réduction d’impôt de 60 % du montant du don 
jusqu’à 2 M€ et de 40 % au-delà, dans la limite 
de 20 000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires HT 
lorsque cette dernière limite est plus élevée.

Sur notre site internet

ou en flashant le QR code ci-contre. 
Par chèque

€ 

Le montant de mon don est de

 80 € 150 € 250 € 500 € 
Raison sociale* :
Forme juridique* : SIREN* :

Nom :

Adresse :

Code postal :

Ville : Pays :

E-mail :
*Informations obligatoires pour les entreprises

Soutenez la restauration des cinq fontaines de Sainte-Suzanne

♦ ♦ LE PROJET
Toutes les fontaines du village sont fonctionnelles mais
elles n’ont pas traversé le temps de la même manière,
de par leurs lieux, exposition aux intempéries ou
ensoleillement. Certaines présentes des fuites, d’autres
des dommages plus graves qui nécessitent le
remplacement complet de blocs de pierre. Leur
restauration consistera en un nettoyage par
aérogommage, la réalisation des parements en pierres du
mur de soutènement, dépose de pierres et remplacement
par du calcaire, et réalisation des joints à la chaux.

♦ ♦ LE LIEU ET SON HISTOIRE
Auguste L’Epée, industriel local, fut à l’origine des
premières adductions d’eau à Sainte-Suzanne et par
conséquent des premières fontaines. C’est en 1872 que
le patron de la fabrique de boîtes à musique demanda
à la mairie l’autorisation de tirer une conduite d’eau, de
la fontaine de la grotte jusqu’à un bâtiment d’habitation
qu’il construisait en face du temple protestant, le tout à
ses frais. Le conseil municipal accepta cette offre mais
demanda que la canalisation soit assez importante pour
alimenter ultérieurement des fontaines que la commune
édifierait en divers endroits du village. La première

conduite fut posée en 1873 et en 1886, le conseil municipal
décida la construction de quatre fontaines, toutes
alimentées par l’eau de la grotte. La pose des conduites
et la construction des fontaines furent effectuées en 1888
et 1889. Dans le même temps, plusieurs propriétaires
demandèrent à la mairie l’autorisation de se brancher sur
les conduites pour alimenter leurs habitations. Ce furent
donc les premières adductions d’eau réalisées dans le
village.

♦ ♦ LA MOBILISATION
La commune a mis un plan de préservation et
d’amélioration des espaces verts. Des projets d’envergure
comme la végétalisation de la Place de l’Europe, au centre
bourg, les aménagements de ronds-points par des
végétaux, l’adaptation du fleurissement avec plantes
vivaces, contribuent à un environnement plus vert et plus
agréable. Les fontaines contribuent à ce cadre de vie, et
restent des lieux de rencontres, d’appel à la quiétude. Leur
préservation est un point singulier pour la commune.

Fondation du patrimoine
fontaines  de Sainte-Suzanne

fontaines  de Sainte-Suzanne

www.fondation-patrimoine.org/101063

25 000 €

5 000 €

Printemps 2025

Crédit photos © Commune de Sainte-Suzanne

Oui, je fais un don pour aider la restauration des

Et j’accepte que mon don soit affecté à d’autres actions de la Fondation du
patrimoine si le projet n’aboutit pas dans un délai de 5 ans après le lancement de la
collecte, s’il n’est pas réalisé conformément au programme de travaux validé par la
Fondation ou dans le cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération.

Je complète les informations ci-dessous et je retourne
ce bulletin de don à Fondation du patrimoine,
Bourgogne-Franche-Comté, BP 70289, 75867 PDC
Paris 18, accompagné de mon règlement à l’ordre de :
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Vie communale
COMMÉMORATIONS DE LA COMMUNE

8 MAI 8 JUIN

17 NOVEMBRE 
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11 NOVEMBRE : COMMÉMORATION  
AVEC LES ENFANTS DES ÉCOLES

En ce jour anniversaire, les enfants accompagnés de 
leurs parents, se sont rendus devant le monument. Une 
élève a monté les couleurs, une autre a lu un texte et deux 
autres élèves ont déposé une gerbe au pied du monument, 
accompagnés par le maire, Frédéric TCHOBANIAN et 
le président des anciens combattants de 1939-1945, 
Monsieur Georges PROST. 

M. LOMBARDIN et M. TISSERAND, anciens combattants, 
s’étaient rendus dans l’école communale pour sensibiliser 
les élèves à ce qu’avaient enduré les soldats au cours de 
la Première Guerre mondiale de 1914-1918 et au devoir 
de mémoire qui en découle.



La remise des prix des maisons et balcons fleuris a 
rassemblé les Feunus récompensés, ravis de se retrouver 
pour cette occasion.

Lauréats retenus (prix maisons) : 

•  M. et Mme GRAIZELY, 17 bis rue du Stade 
•  M. Mme NARBEY, 1 impasse sur la Haie 
•  M. et Mme BARTHOLEMOT, 20 rue du St Michel

Lauréats retenus (prix balcons) :

•  M. et Mme DUBRET, 8 rue des lilas 
•  M. et Mme LEGOURD’HIER , 21 rue du 17 novembre 
•  Mme JANVIER, 18 rue des Jeannettes 

Lauréats retenus 
(prix aménagement paysager) :

•  M. et Mme CHEVRY, 8 rue Jean Jaurès
•  Mme DEMOUGE, 4 rue des Voironnes 
•  M. et Mme MICHAUT-LECLERC, 18 rue du Stade 

Vie communale
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FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE 
CONSERVATION DU LABEL 1 FLEUR DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS

15 NOVEMBRE : REMISE DES RECOMPENSES DES MAISONS FLEURIES, BALCONS FLEURIS 
ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

Un grand bravo à vous toutes et à vous tous qui contribuez activement à l’embellissement de notre commune.

Suite à son passage dans la commune en juillet, le jury départemental a renouvelé la fleur. 
Les points positifs retenus par ce dernier sont :

•  l’implication des habitants avec le fleurissement et le tri sélectif
•  le réaménagement des ronds-points
•  les lotissements très végétalisés
•  les espaces tondus en mulching
•  le cimetière réenherbé
•  l’installation d’une cuve de récupération d’eau de pluie
•  le projet de requalification de la place de l’Europe avec intégration du végétal
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Travaux
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Dans un but de sécurité et 
afin de simplifier la lisibilité 
des règles de circulation, la 
Municipalité a fait le choix 
de généraliser la limitation 
de vitesse à 30 km/h dans 
toutes les rues secondaires 
de la commune. Ainsi seuls 
les grands axes (rue de 
Besançon, côte de Roses, 
route de Dung et rue des 
Chars) conservent la 
limitation à 50 km/h hormis 
dans les zones sensibles où 
un aménagement de sécurité 
a été mis en place (plateaux, 

ralentisseurs ou chicanes). Afin de rendre plus visible cette évolution, des 
panneaux « 30 km/h » ont été installés à l’ensemble des entrées de rues 
ou de lotissements. Pour la sécurité de toutes et de tous, il est impératif 
de respecter cette limitation à 30 km/h pour que chacun puisse sortir de 
chez soi sans risque et que les piétons puissent circuler en toute quiétude 
dans les rues étroites n’ayant pas la possibilité d’implantation de trottoirs. 
Respecter ces règles simples, c’est contribuer au mieux vivre ensemble !

Coût des panneaux 30 km/h : 1421 €

30 KM/H DANS LA COMMUNE

La deuxième phase de réfection de la rue de Roses s’est 
achevée fin juin. Pays de Montbéliard Agglomération a mis 
aux normes l’assainissement. Montbéliard a rénové ses 
trottoirs, et pour finir, le Département du Doubs a repris 
les enrobés.
La commune a profité de cette réalisation pour 
macadamer les bas-côtés, et en accord avec la ville de 
Montbéliard, modifier la priorité du carrefour afin de 
réduire la vitesse.
Outre la création d’accotements rue de Roses, la 
commune a sécurisé l’artère à proximité de la Maison 
Relais (rabotage du carrefour, création d’un îlot séparatif). 
Pour réduire la vitesse, un stop a été positionné au droit 
de cet établissement. 

Coût de l’opération :
Dépenses : 44 455 €
Subvention Département du Doubs : 4 780 €

RÉNOVATION ET SÉCURISATION DE LA RUE DE ROSES

SÉCURISATION DE LA SORTIE DU 
NOUVEAU LOTISSEMENT « LES 
BALCONS DE SAINTE-SUZANNE » 

Pour diminuer la vitesse des véhicules aux 
abords du second rond-point de la route de 
Dung, la commune a installé un coussin 
lyonnais. 

Coût du coussin lyonnais : 6689 €



Travaux
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La renaturation de la Place de l’Europe et du parvis de la 
mairie représente un projet ambitieux visant à réintroduire 
la nature au cœur de notre village. Ce projet comprend la 
plantation d’arbres, de plantes et la création d’espaces 
verts pour améliorer l’esthétique et le cadre de vie. En 
plus de verdir ces espaces, cette initiative contribue à la 
gestion durable de l’eau, notamment par l’installation d’un 
récupérateur d’eau, qui permettra de collecter et d’utiliser 
l’eau de pluie pour l’arrosage des plantations.

Cette démarche écologique favorise la biodiversité, réduit 
l’impact des îlots de chaleur urbains et améliore la qualité 

de l’air. Elle vise également à offrir à nos habitants un lieu 
agréable, propice à la détente et au rassemblement, tout en 
s’inscrivant dans une logique de développement durable.
Les travaux ont été réalisés par l’entreprise ID VERDE et 
suivi grâce à l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage de PMA. 

Coût de l’opération :
Dépenses TTC : 219 600 €
Subventions : en attente
Etat (fonds vert) : 40 673 €
Région : 36 603 €
Département (contrat P@C) : 54 905 €

RENATURATION DE LA PLACE DE L’EUROPE ET DU PARVIS DE LA MAIRIE
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Travaux
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RÉFECTION FACADE MAIRIE ET RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Dans le cadre du plan d’amélioration des dépenses 
énergétiques des bâtiments communaux, la Mairie a 
bénéficié d’un marché travaux subventionné.

Les travaux entrepris ont concerné le remplacement 
du système de chauffage, l’isolation des façades, et le 
remplacement de menuiseries extérieures.

L’entreprise RIBOULET a donc remplacé l’ancienne chaudière 
par une pompe à chaleur. 
L’entreprise Façades Bisontines a procédé à l’isolation 
extérieure de la mairie, lui redonnant des couleurs 
harmonieuses et lumineuses, puis l’entreprise MS 
COMTOISE a remplacé les fenêtres du premier étage du 
bâtiment, qui n’avait pas été faites en même temps que le 
rez-de-chaussée, dans un souci d’économie.

Coût de l’opération :
Dépenses : 107 000 €
DETR (Etat) 27 431.60 €
Fonds de concours PMA : 28 176 €



Travaux
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Dans une démarche de renaturation 
de nos espaces, la plantation 
d’arbres dans la rue du 1er RCA dans 
le lotissement «  Les Terrasses  » 
et au Boulodrome améliore 
l’environnement urbain en apportant 
de l’ombre, en réduisant la pollution 
de l’air et en embellissant l’espace 
public. Ces arbres contribuent 
également à la gestion de l’eau de 
pluie, offrant un cadre plus agréable 
pour les habitants et réduisant les 
gaz à effet de serre. Ces initiatives 
renforcent ainsi la qualité de vie et 
la durabilité des espaces verts dans 
notre commune.

Coût des arbres : 2900 €

PLANTATION D’ARBRES :  
RUE DU 1ER RCA ET AU BOULODROME

L’école élémentaire a bénéficié d’un 
remplacement d’un vieux revêtement 
de sol par des lames LVT durables, 
faciles à entretenir, et améliorant 
le confort et l’isolation acoustique. 
Ces travaux modernisent l’espace 
tout en étant pratiques à l’entretien. 
L’entreprise CUBE a réalisé les travaux 
durant les vacances d’été.

Coût : 25 249 €

RÉFECTION DU SOL DE L’ÉCOLE PRIMAIRE

ISOLATION THERMIQUE : REMPLACEMENT DES FENÊTRES  
DE LA CUISINE ET DE LA PETITE SALLE A LA SALLE PIERRE 
MAURY

En raison de la vétusté des anciennes fenêtres 
et dans une démarche d’économie d’énergie, il 
a été réalisé le remplacement de ces fenêtres 
pour permettre l’amélioration des isolations 
thermique et acoustique, réduisant ainsi les 
pertes de chaleur et les factures d’énergie. En plus 
d’améliorer le confort, ce remplacement apporte 
un aspect esthétique contemporain à notre salle.
L’entreprise OMNIVERRE a réalisé les travaux.

Coût de l’opération :
Fenêtres cuisine : 14 037 €
Fenêtres petite salle : 13 763 €

Dans le but de répondre à une demande crois-
sante et d’adapter notre espace funéraire, la 
commune a installé un nouveau columbarium 
ainsi qu’un espace cavurne.
Ce choix répond à des préoccupations envi-
ronnementales, offrant une solution plus du-
rable et moins intrusive que l’inhumation. Elle 
permet également de préserver le souvenir 
du défunt tout en offrant un espace intime et 
apaisant pour les familles. En augmentant la 
flexibilité dans le choix du lieu et de la structure, 
les cavurnes favorisent une commémoration 
respectueuse, symbolique et plus accessible.
La cavurne s’inscrit également dans une évolu-
tion des pratiques funéraires, alliant mémoire, 
respect de l’environnement et personnalisation 
des hommages, permettant de conserver les 
cendres d’un défunt tout en offrant un lieu de 
recueillement.

Coût des caveaux à urnes : 2400 €.

INSTALLATION DE CAVURNES ET 
EXTENSION DU COLUMBARIUM AU 
CIMETIÈRE 

FIN DU PASSAGE AUX LEDs  
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC DU  
LOTISSEMENT « LES TERRASSES »

L’ année 2024 a vu l’achèvement du 
programme de rénovation de l’éclairage 
public. Désormais, l’ensemble de la commune 
est équipée. 
C’est la ZAC des Terrasses qui vient clore 
ce chapitre avec une pose de luminaires 
connectés permettant le réglage de 
l’abaissement nocturne. 

Coût de l’opération :
Dépenses : 47 503 €
Syded : 14 000 €
Fonds de concours PMA : 12 793 €
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Scolaire & périscolaire

Accueil des nouveaux enseignants

Le nombre d’enfants inscrits dans nos écoles s’élevait à 
103 le jour de la rentrée.
Les services académiques ont accepté d’ouvrir pour une 
année seulement une classe de CP afin de permettre aux 
enfants et aux enseignants de travailler dans de meilleures 
conditions (en évitant les classes à 3 niveaux).
La répartition des élèves est donc la suivante pour l’année 
scolaire 2024/2025 :

Ecole maternelle : 
Madame CHEVAL : 15 enfants en Petite section et 7 en 
moyenne section
Madame MATTHIEU : 11 enfants en moyenne section et 
12 en grande section

Ecole primaire :
Madame POTEAU : (Directrice) :13 enfants en CP
Madame LAFOSSE : 8 enfants en CE1 et 14 en CE2
Monsieur PERDRIX : 12 enfants en CM1 et 12 en CM2
Madame PAUTHIER qui assure le complément de service 

de Madame CHEVAL et la décharge de cours de Madame 
POTEAU. 

Tous nos vœux de réussite à l’équipe pédagogique et aux 
enfants.

SCOLAIRE

PÉRISCOLAIRE

Projet ADEC 
L’ ADeC [Association de développement culturel du Pays  

de Montbéliard] 

Une année encore très riche  
au périscolaire de la commune 
avec des activités très variées : 
sorties patinoire, Rulantica...

Noël au péri
- 8 -
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CCAS

Près de 120 personnes se sont rendues au repas 
d’automne organisé et offert par le CCAS aux aînés de 65 
ans et plus résidant sur la commune. Grâce à l’animation 
de variété musicale de la chanteuse Marie et d’un délicieux 
repas préparé par la maison Ernwein, les participants ont 
partagé un agréable moment de convivialité devenu un 
des RDV incontournables du village. 

RDV le 1er juin 2025 pour l’édition d’été de ces rencontres.

Tous en rose !

C’est le mot d’ordre, désormais 
habituel, de la Ligue contre le 
Cancer partenaire du CCAS lors 
de la campagne de dépistage 
et de prévention des cancers 
du sein  ! Consigne respectée 
par la trentaine de participants 
à la marche Rose organisée 
par le CCAS dans le cadre de la 
campagne précitée.

Au départ de la mairie annexe, 
la joyeuse bande de petits et 
grands marcheurs a enchaîné les pas roses de Sainte-Suzanne jusqu’à Montbéliard en suivant 
la véloroute pour revenir 1 bonne heure plus tard à la mairie où une infirmière de la Ligue contre 
le Cancer les attendait pour une démonstration d’autopalpation grâce au buste dédié, installé 
dans la salle du conseil municipal.

Le dépistage est essentiel, suivez ce lien :  
https://www.e-cancer.fr/Comprendre-prevenir-depister/Se-faire-depister/

Pour toute information concernant les activités de la ligue contre le cancer sur le secteur de Montbéliard :  
https://www.ligue-cancer.net/25m-doubs-montbeliard 
03 81 95 28 29 – 12, rue Renaud de Bourgogne – 25200  Montbéliard

ATELIER DEXTÉRITÉ 

On ne change pas une tradition qui fait force… et des 
équipes qui gagnent !!

Ce sont en effet près de 1200 € récoltés en moins de 2 
heures par les bénévoles CCAS ainsi que les membres 
des associations de Sainte-Suzanne ce vendredi 12 
avril, dans le cadre de l’opération Brioches pilotée par 
l’Adapei 25 Section Montbéliard. Les brioches « maison » 
réalisées par notre boulangerie locale ont connu encore 
cette année un très beau succès. Merci à toutes et tous 
pour votre engagement renouvelé dans cette opération 
caritative dont la réputation n’est plus à faire.

OPÉRATION BRIOCHES 12/10

OCTOBRE ROSE 19/10

REPAS D’AUTOMNE DES AÎNÉS DU 16/11
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COLLECTE ANNUELLE AU PROFIT DE LA BANQUE ALIMENTAIRE

TÉLÉTHON 30 NOVEMBRE 2024 COLIS DE NOËL 2024

La météo glaciale et le verglas ne furent certes pas nos alliés lors du 
premier jour de la traditionnelle collecte de la Banque Alimentaire au 
Super U de Sainte-Suzanne, mais pour autant, les clients du magasin 
se sont mobilisés dès le second jour et 1081 kgs (soit 100 kgs de 
plus qu’en 2024) de denrées alimentaires de première nécessité tels 
riz, pâtes, farine, conserves de légumes, produits d’hygiène, ont été 
récoltés durant ces 2 journées de collecte les 22 et 23 novembre 
2024 où les bénévoles CCAS et élus engagés dans le dispositif ont 
arpenté les allées du magasin, partenaire de cette désormais classique 
opération de générosité.

Décalées cette année en raison de la réouverture de Notre-Dame le premier 
week-end de décembre, les animations du Téléthon sur Sainte-Suzanne se 
sont déroulées fin novembre. Une marche nocturne réunissant une quinzaine 
de sympathiques participants bravant le froid et un repas dansant dans la 
convivialité au cœur de notre salle polyvalente ont servi la cause du Téléthon 
2025 et permis de récolter un peu plus de 650 € au bénéfice notamment de 
la recherche contre les maladies rares.

Cette fin d’année 2024, ce sont 76 
colis de Noël confectionnés grâce 
aux créations culinaires originales 
de la Maison du Bocal à Valentigney 
qui ont été offerts par le CCAS aux 
aînés de 70 ans et plus, éligibles au 
dispositif.
Des bons d’achats de 40 à 90 € ont 
également été offerts par le CCAS à 
l’occasion des fêtes de fin d’année. 
Ceux-ci peuvent être utilisés 
dans les commerces partenaires 
jusqu’au 31 mars 2025.
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CCAS
AGENDA

Sous la houlette du CCAS, notre commune accueillera le vendredi 21 mars 2025 de 10h00 à 17h00 à la salle 
polyvalente, dans le cadre de la campagne nationale « MARS BLEU » (prévention et dépistage des cancers colo-
rectaux), l’animation pédagogique géante du « Côlon Tour ». A destination des grands et des petits : animations, 
conférences, stands ludiques de prévention seront au rendez-vous pour vous permettre de comprendre ce qui se 
passe dans notre intestin et comment le dépistage et la prévention sont essentiels, à tous âges. Cette journée se 
terminera en musique par un « concert live » inédit du groupe ABBA Story et dont les bénéfices seront entièrement 
reversés à la Ligue contre le Cancer ! 

Si jamais vous manquez le concert du vendredi 21 mars, un second concert aura lieu le lendemain samedi 22 
mars ! N’hésitez pas à faire passer l’information largement autour de vous !

Billetterie ouverte sur https://www.shop.daudey.org/fr/13-billetterie

Réservez vos dates et vos places de concert ! Suivez les infos en direct sur l’application téléphonique INTRAMUROS 
et sur le site de la mairie ou sur la page Facebook de la commune.
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Association CCF 

EXPOSITION DU CCF « FOCUS SUR LA SPO » DU 9 ET 10 NOVEMBRE 2024

Durant les deux jours de cette manifestation, le CCF a présenté une rétrospective 
des différentes animations s’étant déroulées à la Salle Polyvalente. Il était 
proposé aux visiteurs, sous forme de films et de photos, la possibilité de 
se replonger dans les différentes animations qui ont égayés la vie de notre 
village au fil du temps. Le public s’est particulièrement attaché à retrouver les 
moments forts des Carnavals organisés par l’ancien Comité de Fêtes.

Conjointement à cette rétrospective, le Pavillon des Sciences, dans le cadre de 
« Pays de Montbéliard Capitale Française de la Culture 2024 », a proposé au 
public une exposition au travers de manipulations déroutantes et de panneaux 
qui présentaient des illusions d’optique. Etranges sensations qui nous révèlent 
les limites de fonctionnement de notre cerveau.

La prochaine Exposition «Passions & Créations» se tiendra les 8 et 9 
novembre 2025 à la Salle Polyvalente Pierre Maury.

VIDE-GRENIERS DU 15 SEPTEMBRE 2024

Par une belle journée d’automne le 22ème Vide-Greniers du CCF s’est déroulé dans la Salle 
Polyvalente et aux alentours.

Si le public a répondu très favorablement et en nombre à l’appel de cette manifestation, les 
exposants ont été moins nombreux que les années précédentes. (100 emplacements au 
lieu de 130 précédemment).

Les organisateurs ont donc décidé de changer de date en fixant le prochain Vide Greniers 
2025 au 8 juin.

ST NICOLAS DES ÉCOLES LE MARDI 3 DÉCEMBRE 2024 

La Compagnie Chaos Carré nous a présenté un spectacle de cirque 
et des numéros de voltige sur le thème « SOS Noël ». Des numéros 
époustouflants plein de fraicheur, de poésie et de prises de risques 
qui ont subjugué et ravi les enfants des écoles, leurs professeurs 
et les adultes du Club des Retraités.

A l’issue du spectacle tous les participants ont reçu le traditionnel 
petit pain Saint-Nicolas ou Mannala provenant de la boulangerie 
NOATHY de Sainte-Suzanne.

A l’année prochaine !
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Association détente & loisirs de Sainte-Suzanne
PEINTURE : UNE NOUVELLE MONITRICE

Après plus d’une trentaine d’années passées au sein 
de l’association DETENTE et LOISIRS, le peintre Michel 
KOCH a cessé l’enseignement de cette discipline. Il a 
été remplacé par Christine PRUDENT qui assure dans 
la bonne humeur, les cours de peinture d’une quinzaine 
de personnes réparties en 2 groupes (lundi de 17h30 à 
19h30 ou vendredi de 16h30 à 18h30).

Nous remercions Christine pour son implication et nous 
lui souhaitons la bienvenue.

Un grand merci également à Michel pour ces années de 
patience et de créations. 

PILATES : DEUX SÉANCES PAR SEMAINE

Suite à la demande des adhérents, un deuxième créneau horaire est proposé 
depuis la rentrée de septembre. Une trentaine d’adhérents, partagés entre 
les deux séances, participent aux cours du lundi (20h-21h) ou du mercredi 
(8h45-9h45).

La monitrice Viviane CHABOUDEZ assure les cours avec sérieux, méthode 
et dynamisme.



Montbéliard · Audincourt

Décoration   Tissus   Linge de maison   Confection

DONNEZ MATIÈRE & STYLEDONNEZ MATIÈRE & STYLEDONNEZ MATIÈRE & STYLE
À VOS IDÉES DÉCO !À VOS IDÉES DÉCO !À VOS IDÉES DÉCO !
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Infos
ÉTAT CIVIL

POUR RESTER AU PLUS PRÈS DE L’ACTUALITÉ, ABONNEZ-VOUS

TÉLÉCHARGER L’APPLICATION INTRAMUROS 
SUR VOTRE SMARTPHONE

COMPTE X
mairie@saintesuzanne25

SITE  INTERNET
www.sainte-suzanne-doubs.fr

n  CONFÉRENCE UNIVERSITÉ 
OUVERTE (L’HISTOIRE DU 
PAPIER EN FRANCHE-
COMTÉ) :  
vendredi 14 mars à 18h à la salle 
polyvalente (entrée libre)

n  COLON TOUR (LA LIGUE 
CONTRE LE CANCER) :  
vendredi 21 mars 2025 de 10h  
à 17h à la salle polyvalente 
(entrée libre)

n  CONCERT ABBA STORY :  
vendredi 21 mars 2025  
et samedi 22 mars à 20h30  
à la salle polyvalente  
(voir page CCAS du bulletin  
pour inscription)

n  COMMÉMORATIONS :  
jeudi 8 mai 2025  
et dimanche 8 juin 2025

n  REPAS DE PRINTEMPS  
DES AÎNÉS :  
samedi 24 mai 2025

n  VIDE-GRENIERS DU CCF :  
dimanche 8 juin 2025

n  FÊTE DE LA MUSIQUE :  
vendredi 27 juin 2025

Directeur de la publication : Frédéric TCHOBANIAN - Mise en page et impression : Estimprim 

FACEBOOK  
Mairie de Sainte-Suzanne

1er janvier au 31 décembre 2024 (validé avec les familles)

à venir

Publications des naissances validées par les familles : 

- Samy SAOUAL né le 31 décembre 2024

- Jacky HEINRICH le 18/01/2024
- Yves BARDOT le 22/03/2024
- Monique CHARDON le 25/03/2024
- Mathilde DECLERCQ le 20/04/2024
- Rolland MOREAU le 07/07/2024
- Filipe PEREIRA le 11/07/2024
- Jean-Paul PICHAT le 11/11/2024

Décès : 

-  Mme Alexandra THEVENOT et M. BARTOLUCCI Benoît  
le 16 novembre 2024

Mariage : 


